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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT  UA 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
 

Chapitre 1 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 

 
Cette zone englobe le périmètre du bourg ancien de Saint-Martin-d’Abbat qui se situe au sud du territoire le long 
de la RD 952. L’implantation y est le plus souvent en ordre continu le long des voies et à l’alignement. Le bâti est 
dense et d’une hauteur modeste (R et R + combles). Les toitures sont indépendamment des 2 ou 4 pans en ardoise 
ou en tuile plate, ou des matériaux d’aspect similaire.  
 
Elle reçoit, en plus de l’habitat, les activités artisanales, les commerces, les bureaux, les hébergements hôteliers, 
les équipements collectifs ou d’intérêt général et d’une façon générale toute activité ou installation compatible 
avec le caractère urbain de la zone. 
 
Elle est, dans sa totalité, desservie par le réseau d’assainissement collectif. 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
 
ARTICLE UA1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1 - Les constructions et installations à usage agricole et forestier. 
 
1.2 - Les parcs d’attraction.  
 
1.3 -  Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
  
1.4 - Les parcs résidentiels de loisirs.  
 
1.5 - Les golfs. 
 
1.6 - Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 
 
1.7 - Les constructions à usage industriel.  
 
1.8 - Les entrepôts.  
 
1.9 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats, etc.). 
 
1.10 – Les décharges, les épaves, les centres d'enfouissement technique. 
 
1.11 - L’ouverture de carrières. 
 
1.12 - Sont également interdites les occupations et utilisations du sol visées à l'article UA2 et qui ne 
répondent pas aux conditions imposées à cet article. 
 
 
 
ARTICLE UA2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1 - Les constructions et installations nouvelles, l’adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, de quelque destination que ce soit, autres que celles visées à 
l’article 1, sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 
2.2 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.3 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UA3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou aménagements 
envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 
ARTICLE UA4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitation. 
 
Les constructions et installations à usage d'activité peuvent être raccordées au réseau public si ce dernier 
est susceptible de fournir les consommations prévisibles. Dans le cas contraire, les ressources en eaux 
devront être trouvées sur le terrain en accord avec la réglementation en vigueur.  
 
 
4.2 - Assainissement 
 
 
4.2.1 - Eaux Usées 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement des eaux usées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle qui requiert un dispositif d’assainissement. Si le terrain est en 
contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage sera exigée.  
 
 
4.2.2 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
 
D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
4.3 - Desserte électrique et télécommunication  
 
Tout raccordement d’une nouvelle installation devra être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 
 
 
ARTICLE UA5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet.  
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ARTICLE UA6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article UA.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques.  
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
6.2.1 - Les constructions doivent être implantées à l'alignement. La continuité du front bâti pourra être 
partielle et dans ce cas être complétée par des murs. Lorsque celle-ci est réalisée, une implantation en 
retrait de l'alignement peut être admise. 
 
6.2.2 - Les constructions et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantées soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée : 
- Soit lorsque la situation des constructions existantes sur le terrain concerné ou la configuration du 

parcellaire ne permet pas l’implantation à l’alignement. 
- Soit en cas d’extension ou d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas 

conforme à la présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
 
ARTICLE UA7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
 
7.1 - La distance horizontale de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette 
distance n’étant jamais inférieure à 3 mètres. Cette distance minimum est portée à 5 mètres lorsque les 
constructions comportent des toitures plates à usage de terrasse.  
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Toutefois, les constructions de moins de 3 mètres de hauteur prise à l’égout du toit et de moins de 5 mètres 
de hauteur prise au faîtage peuvent être édifiées en bordure des limites séparatives à l’exception des 
constructions comportant des toitures plates à usage de terrasse. 
 
 
7.2 - Les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol, les ouvrages enterrés, les piscines et les 
constructions et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
doivent être implantés soit: 
- en limite séparative.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
7.3 - Une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas d’extension ou 
d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la présente règle 
sans aggraver la non-conformité. 
 
7.4 - Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseur, etc. ne sont pas à prendre en compte pour l’application du présent article. 
 
 
ARTICLE UA8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
ARTICLE UA9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 50 % par rapport à la superficie totale de l’unité 
foncière. 
 
 
ARTICLE UA10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
 
10.2 - Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 
- En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme 

à la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale 
du bâtiment existant.  

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec 
leur environnement. 

 
 
 
ARTICLE UA11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 - Prescriptions générales 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
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Les matériaux utilisés pour restaurer ou transformer un bâtiment existant seront identiques ou similaires, 
en texture et en couleur, à ceux qui ont servi pour la construction d’origine, sauf s’il s’agit d’améliorer 
l’aspect extérieur en conformité avec les prescriptions ci-après.  
 
Les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies ou ressources renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits. 
 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,60 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les façades doivent être de nuance claire et de teintes blanc cassé, gris, beige, ocre, bois naturel. Les 
enduits blancs ou trop vifs sont interdits. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
11.2.3 – Menuiseries 
 
Le noir et les couleurs criardes sont interdites ». 
 
11.2.4 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 9 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. Toutefois pour les annexes 
situées en fond de parcelle, des adaptations peuvent être admises, à condition d’utiliser des matériaux 
d'aspect naturel : brique, pierre, enduit, bois.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile plate ardoisée et la tuile plate de ton rouge ou brun rouge ou des matériaux d'aspect 
et de teinte similaires sont autorisés.  
 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans et respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
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L’utilisation d’un autre type de tuile non-conforme à la règle édictée ci-dessus peut être autorisée en cas 
de réfection partielle d’une toiture existante déjà uniquement constituée de ce type de tuile. 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent pas le 
volume général de la construction. 
 
Pour les appentis accolés à la construction principale, les toitures peuvent présenter une pente inférieure 
à 35°. 
 
 
 
11.3.2 - Constructions annexes  
 
 
Les toitures des constructions annexes doivent comporter au moins un pan avec une pente adaptée à la 
nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 25°. 
 
Cependant, les toitures à faible pente ou plate sont autorisées à condition d’être dissimulées du domaine 
public.  
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins 9 m² d'emprise au sol. 
 
 
Serres et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
 
11.4 - Ouvertures  
 
Les « chiens assis »  et les "chiens couchés" sont interdits.  
 
 
 
11.5 - Devantures commerciales 
 
Les devantures commerciales devront être conçues de façon à ne pas dénaturer l’aspect, la structure et le 
rythme de la façade et composer avec ce dernier. 
 
Lors de travaux modificatifs, visant à supprimer une devanture commerciale, les ouvertures devront 
respecter les proportions habituelles de celles des habitations. 
 
 
11.6 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  
 
Les clôtures constituées de plaques et de poteaux bétons sont interdites en façade à moins qu’elles ne 
fassent pas plus de 30 cm de hauteur. 
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Pour les clôtures sur rue, seuls sont autorisés : 
- Le mur plein réalisé avec un enduit dont l'aspect et la couleur seront en harmonie avec la construction 
principale. 
 
- Le muret de 0,80 m maximum surmonté d'éléments de clôture à l'exclusion des ajourés de béton. 
 
La hauteur totale des clôtures est fixée à 1,80 mètres maximum par rapport au niveau du sol naturel. 
 
 
11.7 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-27 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 
- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif nécessitant par leur 

fonction une forme architecturale spécifique. 
 
 
ARTICLE UA12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique ou privée.  
 
Il est exigé au moins deux places de stationnement par logement.  
 
 
Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions limitées de la surface de 
plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangée ou s’il n’y a pas de création de 
logements supplémentaires. 
 
 
 
ARTICLE UA13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1 – Les arbres existants doivent être préservés au maximum. Les constructions doivent être implantées 
de façon à respecter les plus beaux sujets. 
 
13.2 – Les espaces libres communs, notamment les aires des stationnements, doivent être plantés à raison 
d'un arbre au moins par 200 m² de terrain. 
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SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UA14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Sans objet 
 
 
 
 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE UA15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
 
 
 
ARTICLE UA16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 

 
Il n’est pas fixé de règle.  
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT  UB 
 
   
 
 
 
 
 

TITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
 

Chapitre 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
 
Cette zone constitue le prolongement de la zone UA de Saint-Martin-d’Abbat et notamment toutes les 
extensions pavillonnaires relativement récentes. Elle correspond également au hameau de la 
« Sablonnière ». Les implantations des bâtis sont beaucoup moins denses avec le plus souvent un retrait par 
rapport à l’alignement et peu d’implantation sur limites séparatives. La volumétrie est équivalente à zone 
UA puisque les hauteurs varient plutôt autour de 8 mètres (R et R + combles). En revanche, le nombre de 
pans et les pentes de toitures varient de la zone UA.  
 
Elle reçoit, en plus de l’habitat, les activités artisanales, les commerces, les bureaux, les hébergements 
hôteliers,  les équipements collectifs ou d’intérêt général et d’une façon générale toute activité ou 
installation compatible avec le caractère urbain de la zone. 
 
Plusieurs secteurs de zone ont été créés afin de tenir compte d’occupations du sol spécifiques :  

• Un secteur UBi qui correspond au secteur de la zone UB en zone inondable. 
• Un secteur UBei qui correspond au secteur de la station d’épuration, en zone inondable. 
• Un secteur UBe qui correspond à des zones d’équipements existants ou à venir. 
• Un secteur UBc qui correspond à un secteur destiné à accueillir un centre de loisirs. 
• Un secteur UBp qui correspond à une vue majeure depuis et vers le Val de Loire. 

 
Une partie de la zone UB est desservie par le réseau d’assainissement collectif. 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
 
ARTICLE UB1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1 - Les constructions et installations à usage agricole et forestier 
 
1.2 - Les parcs d’attraction.  
 
1.3 -  Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs.  
 
1.4 - Les parcs résidentiels de loisirs.  
 
1.5 - Les golfs. 
 
1.6 - Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 
 
1.7 - Les constructions à usage industriel.  
 
1.8 - Les entrepôts.  
 
1.9 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats,  etc.). 
 
1.10 – Les décharges, les épaves, les centres d'enfouissement technique. 
 
1.11 - L’ouverture de carrières. 
 
1.12 - Sont également interdites les occupations et utilisations du sol visées à l'article UB2 et qui ne 
répondent pas aux conditions imposées à cet article. 
 
 
ARTICLE UB2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admis en zone UB sous réserve du règlement du périmètre de captage d’adduction d’eau potable, sous 
réserve de la servitude liée à l’existence d’une canalisation de gaz et sous réserve du respect des dispositions 
du PPRI de la Loire en secteur UBi et UBei : 
 
2.1 - Les constructions et installations nouvelles, l’adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, de quelque destination que ce soit, autres que celles visées à 
l’article 1, sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 
2.2 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.3 - Les dépôts de véhicules à condition qu'ils soient liés à l'occupation et à l'utilisation du sol admises dans 
la zone. 
 
2.4 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
 
2.5 – En secteur Ube, UBc et UBei, seules sont admises les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la 
sécurité publique. 
 
2.6 – En secteur UBp, les constructions et installations sont admises à condition qu’elles ne viennent pas 
porter atteinte aux paysages et à la co-visibilité avec le Val de Loire.  
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UB3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou aménagements 
envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
Les accès doivent avoir une largeur d’au moins 3,5 m. A partir de 3 logements créés, la largeur minimale 
sera de 6 m. 
 
 
ARTICLE UB4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitation. 
 
Les constructions et installations à usage d'activité peuvent être raccordées au réseau public si ce dernier 
est susceptible de fournir les consommations prévisibles. Dans le cas contraire, les ressources en eaux 
devront être trouvées sur le terrain en accord avec la  réglementation en vigueur.  
 
 
4.2 - Assainissement 
 
 
4.2.1 Eaux Usées 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement des eaux usées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle qui requiert un dispositif d’assainissement. Si le terrain est en 
contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage sera exigée. 
 
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées devront être dirigées vers des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur.   
 
Dans les zones prévues en assainissement collectif, ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir 
être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 
 
 
4.2.2 Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
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D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
 
 
 
4.3 - Desserte électrique et télécommunication 
 
Tout raccordement d’une nouvelle installation devra  être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 
 
 
ARTICLE UB5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE UB6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article UB.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
 
6.2.1 - Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 mètres. Les annexes peuvent 
également s’implanter à l’alignement.  
 
6.2.2 - Les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantées soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée : 
- Soit lorsque la situation des constructions existantes sur le terrain concerné ou la configuration du 

parcellaire ne permet pas l’implantation à l’alignement. 
- Soit en cas d’extension ou d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas 

conforme à la présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
 
ARTICLE UB7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
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unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
7.1 - Les constructions, à l’exception des constructions comportant des toitures plates à usage de terrasse, 
peuvent être implantées en limite séparative dans les cas suivants : 
- Le mur pignon implanté en limite séparative ne doit pas dépasser 7 mètres de hauteur totale au faîtage, 

ou à l'acrotère de la toiture terrasse.   
- Le mur gouttereau implanté en limite séparative ne doit pas dépasser  3 mètres de hauteur totale à la 

gouttière. 
 
7.2 - Pour les autres constructions qui ne sont pas implantées en limite séparative, la distance horizontale 
de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette distance n’étant jamais inférieure 
à 3 mètres. Cette distance minimum est portée à 5 mètres lorsque les constructions comportent des toitures 
plates à usage de terrasse.  
 
 
Les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol, les ouvrages enterrés, les piscines et les constructions 
et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantés soit: 
- en limite séparative.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
 
7.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas 
d’extension ou d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la 
présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
7.4 - Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseur, etc. ne sont pas à prendre en compte pour l’application du présent article. 
 
 
ARTICLE UB8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
ARTICLE UB9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des dispositions du PPRI Val de Loire pour le secteur UBi et UBei, l’emprise au sol des 
constructions ne devra pas excéder 40 % par rapport à la superficie totale de l’unité foncière. 
 
 
ARTICLE UB10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
Lorsque les constructions et installations possèdent une toiture terrasse, la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 6 mètres.  
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Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
 
 
10.2 - Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 
- En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme 

à la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale 
du bâtiment existant.  

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec 
leur environnement. 

 
 
 
ARTICLE UB11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 - Prescriptions générales 
 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les matériaux utilisés pour restaurer ou transformer un bâtiment existant seront identiques ou similaires, 
en texture et en couleur, à ceux qui ont servi pour la construction d’origine, sauf s’il s’agit d’améliorer 
l’aspect extérieur en conformité avec les prescriptions ci-après.  
 
Les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies ou ressources renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits. 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions  
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,60 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teintes blanc cassé, gris, beige, ocre, bois 
naturel. Les enduits blancs ou trop vifs sont interdits. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 – Menuiseries 
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Le noir et les couleurs criardes sont interdites. 
 
11.2.4 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 9 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. Toutefois pour les annexes 
situées en fond de parcelle, des adaptations peuvent être admises, à condition d’utiliser des matériaux 
d'aspect naturel : brique, pierre, enduit, bois, etc. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
11.3.1 - Constructions principales à usage d’habitation et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile plate ardoisée, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux d'aspect et de 
teinte similaires sont autorisés.  
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures plates sont autorisées à condition qu'elles soient masquées par un acrotère. 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent pas le 
volume général de la construction. 
 
Pour les appentis accolés à la construction principale, les toitures peuvent présenter une pente inférieure 
à 35°. 
 
 
11.3.2 - Constructions annexes  
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter une 
pente adaptée à la nature des matériaux employés. Les toitures plates sont autorisées. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 9 m² d'emprise au sol. 
 
 
Serres  et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
 
11.3.3 - Constructions à usage d’activités (construction principale et annexes) 
 
Les toitures des bâtiments à usage d'activité doivent avoir une pente comprise entre 35° et 45°. Dans ce 
cas, seules l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et d'aspect similaires 
sont autorisées. 
Sont également admises les toitures à faible pente à condition d'être masquées par un acrotère. 
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11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » et les "chiens couchés"  sont interdits.  
 
 
11.5 - Devantures commerciales 
 
Les devantures commerciales devront être conçues de façon à ne pas dénaturer l’aspect, la structure et le 
rythme de la façade et composer avec ce dernier. 
 
 
11.6 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  
 
Les clôtures constituées de plaques et de poteaux bétons sont interdites en façade à moins qu’elles ne 
fassent pas plus de 30 cm de hauteur. 
 
Hormis le long de la RD 952, pour les clôtures sur rue, seuls sont autorisés : 
 
- Le grillage doublé d'une haie. 
- Le muret de 0,80 m de hauteur maximum, surmonté d'éléments de clôture à l'exclusion des ajourés de 

béton. 
 
Le long de la RD 952 sont également autorisés les murs pleins. 

 
La hauteur totale des clôtures sur rue est fixée 1,80 mètres maximum par rapport au niveau naturel du sol. 
 
 
11.7 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 
- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif  nécessitant par leur 

fonction une forme architecturale spécifique. 
 
 
 
ARTICLE UB12 –OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique ou privée.  
 
Il est exigé au moins deux places de stationnement par logement.  
 
Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions limitées de la surface de 
plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangée ou s’il n’y a pas de création de 
logements supplémentaires. 
 
 
 
ARTICLE UB13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
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13.1 – Les arbres existants doivent être préservés au maximum. Les constructions doivent être implantées 
de façon à respecter les plus beaux sujets. 
 
13.2 – Les espaces libres communs, notamment les aires des stationnements, doivent être plantés à raison 
d'un arbre au moins par 200 m² de terrain. 
 
13.3 - Des espaces libres non imperméabilisés doivent être aménagés et représenter au minimum 60% de la 
superficie de l’unité foncière dont la moitié en pleine terre.  
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SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UB14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE UB15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
ARTICLE UB16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 



 

22 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT UI 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
 

Chapitre 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
Cette zone regroupe les secteurs à vocation d’activités : elle peut accueillir l’ensemble des activités 
industrielles, commerciales, artisanales, bureaux et entrepôts. Sur le plan volumétrique et architectural, 
des hauteurs plus grandes et des formes architecturales simplifiées sont autorisées. De même, afin d’éviter 
les nuisances avec la zone UB, des règles d’implantations différentes sont édictées afin de préserver une 
zone tampon entre les activités et l’habitat. 
 
Les équipements nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont admis dans toute la zone.  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

 
ARTICLE UI1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1 - Les constructions et installations à usage agricole et forestier. 
 
1.2 - Les parcs d’attraction. 
 
1.3 - Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 
1.4 - Les parcs résidentiels de loisirs. 
 
1.5 - Les golfs. 
 
1.6 - Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 
 
1.7 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats, etc.). 
 
1.8 – Les décharges, les épaves, les centres d'enfouissement technique. 
 
1.9 - L’ouverture de carrières. 
 
1.10 - Sont également interdites les occupations et utilisations du sol visées à l'article UI2 et qui ne 
répondent pas aux conditions imposées à cet article. 
 
 
 
ARTICLE UI2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admis en zone UI sous réserve du règlement du périmètre de captage d’adduction d’eau potable : 
 
2.1 - Les locaux à usage d’habitation et leurs extensions destinés aux personnes dont la présence est 
nécessaire pour la bonne marche et la surveillance des occupations et des utilisations du sol autorisées dans 
la zone et à condition qu'ils soient intégrés aux constructions à usage d'activité.  
 
2.2 - Les aires de sport et de jeux à condition d'être directement liées aux établissements dont l'activité est 
admise dans la zone. 
 
2.3 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.4 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
 
2.5 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats, etc.) à condition d'être non visibles du domaine 
public. 

 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UI3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1 - Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou 
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aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation 
ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
3.2 - Les accès des constructions et installations à partir des voies ouvertes à la circulation publique doivent 
être aménagés de façon à : 
- assurer la sécurité de la circulation générale et celles des usagers de telle manière que les véhicules 

puissent entrer ou sortir des établissements sans avoir à effectuer des manœuvres dangereuses sur la 
voie. 

- assurer la visibilité au droit de ces accès. 
 
 
ARTICLE UI4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle 
(habitation, cantine, bureaux, etc...) qui requiert une alimentation en eau. 
Les constructions et installations à usage d’activité peuvent être raccordées à un réseau public si ce dernier 
est susceptible de fournir les consommations prévisibles. Dans le cas contraire, les ressources en eaux 
devront être trouvées sur le terrain, en accord avec la réglementation en vigueur. 
 
 
4.2 – Assainissement 
 
4.2.1 - Eaux usées domestiques 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement des eaux usées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle qui requiert un dispositif d’assainissement. Si le terrain est en 
contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage sera exigée. 
 
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées devront être dirigées vers des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur.  
 
Dans les zones prévues en assainissement collectif, ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir 
être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 
 
 
4.2.2 – Eaux usées industrielles 
 
Tout déversement d'eaux usées non domestiques dans le réseau collectif d'assainissement doit être 
compatible avec les caractéristiques du réseau. L’évacuation des eaux usées non domestiques dans le réseau 
collectif d’assainissement est subordonnée à un pré-traitement. 
 
A défaut de branchement sur le réseau collectif d'assainissement, les eaux usées non domestiques devront 
être traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur et compte tenu des caractéristiques 
du milieu récepteur. 
 
 
4.2.3 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité ou différé.  
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D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
 
4.3 - Desserte électrique et télécommunication 
 
Tout raccordement d’une nouvelle installation devra  être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 
 
 
ARTICLE UI5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet.  
 
 
 
ARTICLE UI6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article UI.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
6.2.1 - Les constructions doivent être implantées en retrait de l’alignement avec un minimum de 10 mètres, 
à l'exception des postes de gardiennage de faible importance pour lesquels une implantation à l'alignement 
pourra être autorisée. 
 
6.2.2 - Les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantées soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas 
d’extension ou d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas conforme à la 
présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
 
 
ARTICLE UI7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
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jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
 
7.1 - La distance horizontale de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette 
distance n’étant jamais inférieure à 5 mètres.  
 
Cette distance minimale est portée à 15 mètres lorsque ces limites séparent cette zone d'activités d’une 
zone d’habitation. 
 
 
 
 
ARTICLE UI8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
ARTICLE UI9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 80 % par rapport à la superficie totale de l’unité 
foncière. 
 
 
ARTICLE UI10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 15 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
 
10.2 - Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 
- En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme 

à la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale 
du bâtiment existant.  

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec 
leur environnement. 

 
 
ARTICLE UI11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 – Prescriptions générales 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies ou ressources renouvelables sont admis.  
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Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 - Façades 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle non prélaquée sont interdits. 
 
Les couleurs criardes sont exclus.  Toutefois, ces dernières peuvent être utilisées ponctuellement pour 
l'animation des façades en liaison avec l'image de l'entreprise.  
 
Seules les couleurs sombres seront autorisées pour les constructions.  
 
 
11.3 - Clôtures 
 
Les clôtures doivent être de formes simples, sobres et de couleur discrète. 
 
La hauteur des clôtures est fixée à 2,50 mètres maximum par rapport au niveau du sol naturel.  
 
Une plaque de ciment en soubassement peut être admise sous réserve qu’elle n’excède pas plus de 30 cm 
de hauteur au-dessus du niveau du sol naturel.  
 
 
 
ARTICLE UI12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations en ce qui 
concerne les véhicules de service, les véhicules du personnel et les véhicules des visiteurs, doit être assuré 
en dehors des voies publiques et soustrait au maximum de la vue du public par un espace vert planté. 
 
 
ARTICLE UI13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1 – Les bâtiments seront séparés des autres zones urbaines ou à urbaniser par des espaces plantés. 
 
13.2 – Les espaces libres en bordure des voies seront traités en espaces verts ou parkings plantés 
notamment dans les marges de reculement. 
 
13.3 - Des espaces libres non imperméabilisés doivent être aménagés et représenter au minimum 20% de la 
superficie de l’unité foncière dont la moitié en pleine terre.  
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UI14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet.  
 
 
 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE UI15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
ARTICLE UI16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT 1AU 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 
 

Chapitre 1 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
Les zones 1AU sont situées dans l’ossature urbaine aux lieux-dits « Les Cailloux » et « Les Souches » afin de 
permettre une densification maîtrisée du centre bourg. 
Elles font l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation (pièce n°3) et doivent être aménagée 
selon deux modes différents : 

- Une zone 1AUa sous forme d’aménagement d’ensemble. 
- Une zone 1AUb avec une réalisation au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 

à la zone.  
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SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
 
ARTICLE 1AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1 - Les constructions et installations à usage agricole et forestier 
 
1.2 - Les parcs d’attraction.  
 
1.3 -  Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 
1.4 - Les parcs résidentiels de loisirs.  
 
1.5 - Les golfs. 
 
1.6 - Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 
 
1.7 - Les constructions à usage industriel.  
 
1.8 - Les entrepôts.  
 
1.9 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats, etc.). 
 
1.10 – Les décharges, les épaves, les centres d'enfouissement technique. 
 
1.11 - L’ouverture de carrières. 
 
1.12 - Sont également interdites les occupations et utilisations du sol visées à l'article AU2 et qui ne 
répondent pas aux conditions imposées à cet article. 
 
 
ARTICLE 1AU2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1 -  Les constructions et installations nouvelles, l’adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, de quelque destination que ce soit, autres que celles visées à 
l’article 1, sous réserve : 

- que l'aménagement et l'équipement de la zone respectent les « orientations d’aménagement et de 
programmation» indiquées en pièce n°3 du présent PLU lorsqu’elles existent, 

- qu’ils se fassent sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble pour le secteur 1AUa, 
- qu’ils se fassent au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone pour le 

secteur 1AUb, 
- qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
- du respect du règlement du périmètre de captage d’adduction d’eau potable en zone 1AUa. 

 
2.2 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.3 - Les dépôts de véhicules à condition qu'ils soient liés à l'occupation et à l'utilisation du sol admises dans 
la zone. 
 
2.4 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
 
ARTICLE 1AU3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou aménagements 
envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
Les accès doivent avoir une largeur d’au moins 3,5 m. A partir de 3 logements créés, la largeur minimale 
sera de 6 m. 
 
 
ARTICLE 1AU4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitation. 
 
Les constructions et installations à usage d'activité peuvent être raccordées au réseau public si ce dernier 
est susceptible de fournir les consommations prévisibles. Dans le cas contraire, les ressources en eaux 
devront être trouvées sur le terrain en accord avec la  réglementation en vigueur.  
 
 
4.2 - Assainissement 
 
 
4.2.1 - Eaux Usées 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement des eaux usées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle qui requiert un dispositif d’assainissement. Si le terrain est en 
contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage sera exigée. 
 
4.2.2 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
 
D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
4.3 - Desserte électrique et télécommunication 
 
Tout raccordement d’une nouvelle installation devra  être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 
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ARTICLE 1AU5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE 1AU6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article 1AU.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
6.2.1 - Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 mètres. Les annexes peuvent 
également s’implanter à l’alignement.  
 
6.2.2 - Les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantées soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée : 
- Soit lorsque la situation des constructions existantes sur le terrain concerné ou la configuration du 

parcellaire ne permet pas l’implantation à l’alignement. 
- Soit en cas d’extension ou d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas 

conforme à la présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
 
 
ARTICLE 1AU7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
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7.1 - Les constructions, à l’exception des constructions comportant des toitures plates à usage de terrasse, 
peuvent être implantées en limite séparative dans les cas suivants : 
- Le mur pignon implanté en limite séparative ne doit pas dépasser 7 mètres de hauteur totale au faîtage, 

ou à l'acrotère de la toiture terrasse.   
- Le mur gouttereau implanté en limite séparative ne doit pas dépasser  3 mètres de hauteur totale à la 

gouttière. 
 
7.2 - Pour les autres constructions qui ne sont pas implantées en limite séparative, la distance horizontale 
de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette distance n’étant jamais inférieure 
à 3 mètres. Cette distance minimum est portée à 5 mètres lorsque les constructions comportent des toitures 
plates à usage de terrasse.  
 
 
7.3 - Les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol, les ouvrages enterrés, les piscines et les 
constructions et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
doivent être implantés soit: 
- en limite séparative.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
 
7.4 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas 
d’extension ou d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la 
présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
7.5 - Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseur, etc. ne sont pas à prendre en compte pour l’application du présent article. 
 
 
ARTICLE 1AU8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
ARTICLE1 AU9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 40 % par rapport à la superficie totale de l’unité 
foncière. 
 
 
ARTICLE 1AU10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
Lorsque les constructions et installations possèdent une toiture terrasse, la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 6 mètres.  
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
  
 
10.2 - Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 
- En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme 

à la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale 
du bâtiment existant.  
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- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec 
leur environnement. 

 
 
 
 
ARTICLE 1AU11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 - Prescriptions générales 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies ou ressources renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits. 
 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,60 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teintes blanc cassé, gris, beige, ocre, bois 
naturel. Les enduits blancs ou trop vifs sont interdits. 
 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 9 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. Toutefois pour les annexes 
situées en fond de parcelle, des adaptations peuvent être admises, à condition d’utiliser des matériaux 
d'aspect naturel : brique, pierre, enduit, bois, etc. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales à usage d’habitation et leurs extensions 
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Seuls l'ardoise, la tuile plate ardoisée et la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et 
d'aspect similaires sont autorisés. 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse sont autorisées à condition qu'elles soient masquées par un acrotère. 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction. 
 
Pour les appentis accolés à la construction principale, les toitures peuvent présenter une pente inférieure 
à 35°. 
 
 
 
 
11.3.2 - Constructions annexes  
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter une 
pente adaptée à la nature des matériaux employés. Les toitures plates sont autorisées. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 9 m² d'emprise au sol. 
 
 
Serres et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
 
11.3.3 - Constructions à usage d’activités (construction principale et annexes) 
 
Les toitures des bâtiments à usage d'activité doivent avoir une pente comprise entre 35° et 45°. Dans ce 
cas, seules l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et d'aspect similaires 
sont autorisées. 
Sont également admises les toitures à faible pente à condition d'être masquées par un acrotère. 
 
 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » et les "chiens couchés"  sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  
 
Les clôtures constituées de plaques et de poteaux bétons sont interdites en façade à moins qu’elles ne 
fassent pas plus de 30 cm de hauteur. 
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Pour les clôtures sur rue, seuls sont autorisés : 
- Le grillage doublé d'une haie. 
- Le muret de 0,80 m de hauteur maximum, surmonté d'éléments de clôture à l'exclusion des ajourés de 

béton. 
 
La hauteur totale des clôtures est fixée à 1,60 mètres maximum par rapport au niveau du sol naturel. 
 
 
11.6 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 
- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif  nécessitant par leur 

fonction une forme architecturale spécifique. 
  
 
 
 
ARTICLE 1AU12 –OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES 
DE STATIONNEMENT 
 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique ou privée.  
 
Il est exigé au moins deux places de stationnement par logement.  
 
Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions limitées de la surface de 
plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangée ou s’il n’y a pas de création de 
logements supplémentaires. 
 
 
ARTICLE 1AU13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1 – Les arbres existants doivent être préservés au maximum. Les constructions doivent être implantées 
de façon à respecter les plus beaux sujets. 
 
13.2 – Les espaces libres communs, notamment les aires des stationnements, doivent être plantés à raison 
d'un arbre au moins par 200 m² de terrain. 
 
13.3 - Des espaces libres non imperméabilisés doivent être aménagés et représenter au minimum 60% de la 
superficie de l’unité foncière dont la moitié en pleine terre.  
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 1AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
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SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 1AU15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
ARTICLE 1AU16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT  AUI 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 
 

Chapitre 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUI 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
 
 
 
Une zone a été définie afin d’assurer l’extension de la zone industrielle et le développement d’une zone 
artisanale. 
Elle fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
Elle comprend un secteur AUIx destiné à recevoir des activités qui ne sont pas industrielles.  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
 
ARTICLE AUI1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1 - Les constructions et installations à usage agricole. 
 
1.2 - Les parcs d’attraction. 
 
1.3 - Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 
1.4 - Les parcs résidentiels de loisirs. 
 
1.5 - Les golfs. 
 
1.6 - Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 
 
1.7 – Les décharges, les épaves, les centres d'enfouissement technique. 
 
1.8 - L’ouverture de carrières. 
 
1.9 – Sont également interdites, en secteur AUIx, les activités industrielles.  
 
1.10- Sont également interdites les occupations et utilisations du sol visées à l'article AUI2 et qui ne 
répondent pas aux conditions imposées à cet article. 
 
 
ARTICLE AUI2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1 -  Les constructions et installations nouvelles, l’adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, de quelque destination que ce soit, autres que celles visées à 
l’article 1, sous réserve : 

- qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, 
- que l'aménagement et l'équipement de la zone respectent les « orientations d’aménagement et de 

programmation» indiquées en pièce n°3 du présent PLU, 
- qu’ils se fassent au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, 
- qu’ils respectent le règlement du périmètre de captage d’adduction d’eau potable. 

 
2.2 - Les locaux à usage d’habitation, leurs extensions et annexes accolées, destinés aux personnes dont la 
présence est nécessaire pour la bonne marche et la surveillance des occupations et des utilisations du sol 
autorisées dans la zone et à condition qu'ils soient intégrés aux constructions à usage d'activité.  
 
2.3 - Les aires de sport et de jeux à condition d'être directement liées aux établissements dont l'activité est 
admise dans la zone. 
 
2.4 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.5 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
 
2.6 - Les dépôts de matériaux divers (ferrailles, gravats, etc.) à condition d'être non visible du domaine 
public. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUI3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1 - Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation 
ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
3.2 - Les accès des constructions et installations à partir des voies ouvertes à la circulation publique doivent 
être aménagés de façon à : 
-   assurer la sécurité de la circulation générale et celles des usagers de telle manière que les véhicules 
puissent entrer ou sortir des établissements sans avoir à effectuer des manœuvres dangereuses sur la voie. 
-   assurer la visibilité au droit de ces accès. 
 
 
 
ARTICLE AUI4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle 
(habitation, cantine, bureaux) qui requiert une alimentation en eau. 
Les constructions et installations à usage d’activité peuvent être raccordées à un réseau public si ce dernier 
est susceptible de fournir les consommations prévisibles. Dans le cas contraire, les ressources en eaux 
devront être trouvées sur le terrain, en accord avec les autorités compétentes. 
 
 
4.2 – Assainissement 
 
4.2.1 - Eaux usées domestiques 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement des eaux usées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle qui requiert un dispositif d’assainissement. Si le terrain est en 
contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage sera exigée. 
 
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées devront être dirigées vers des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur.  
 
Dans les zones prévues en assainissement collectif, ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir 
être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 
 
 
4.2.2 – Eaux usées industrielles 
 
Tout déversement d'eaux usées non domestiques dans le réseau collectif d'assainissement doit être 
compatible avec les caractéristiques du réseau. L’évacuation des eaux usées non domestiques dans le réseau 
collectif d’assainissement est subordonnée à un pré-traitement. 
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A défaut de branchement sur le réseau collectif d'assainissement, les eaux usées non domestiques devront 
être traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur et compte tenu des caractéristiques 
du milieu récepteur. 
 
 
4.2.3 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
 
D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
4.3 - Desserte électrique et télécommunication 
 
Tout raccordement d’une nouvelle installation devra  être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 
 
 
 
ARTICLE AUI5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE AUI6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article AUI.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
6.2.1 - Les constructions doivent être implantées en retrait de l’alignement avec un minimum de 10 mètres, 
à l'exception des postes de gardiennage de faible importance pour lesquels une implantation à l'alignement 
pourra être autorisée. 
 
 
6.2.2 - Les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantées soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée lorsque la 
configuration du parcellaire ne permet pas l’implantation à l’alignement. 
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ARTICLE AUI7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles édictées ci-dessous  s’appliquent aux terrains  existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions 
constitutives de lotissements et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R.431-24 : Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de 
constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion 
et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la 
copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la 
totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés. 
 
7.1 - La distance horizontale de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette 
distance n’étant jamais inférieure à 5 mètres.  
 
Cette distance minimale est portée à 15 mètres lorsque ces limites séparent cette zone d'activité d’une 
zone d’habitation. 
 
 
7.2 - Les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol, les ouvrages enterrés, les piscines et les 
constructions et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
doivent être implantés soit: 
- en limite séparative.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
7.3 - Toutefois, une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas 
d’extension ou d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la 
présente règle sans aggraver la non-conformité. 
 
7.4 - Les ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, garde-corps, etc. ne sont pas à prendre ne compte dans l’application du présent article. 
 
 
 
ARTICLE AUI8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
ARTICLE 1AUI9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 80 % par rapport à la superficie totale de l’unité 
foncière. 
 
 
ARTICLE AUI10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 15 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
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10.2 - Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la vocation nécessite une grande 
hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec leur environnement. 
 
 
ARTICLE AUI11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 – Prescriptions générales 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies ou ressources renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 - Façades 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle non prélaquée sont interdits. 
 
Les couleurs criardes sont exclus.  Toutefois, ces dernières peuvent être utilisées ponctuellement pour 
l'animation des façades en liaison avec l'image de l'entreprise.  
 
 
11.3 - Clôtures 
 
11.3.1 - Les clôtures doivent être de formes simples, sobres et de couleur discrète. 
 
11.3.2 - La hauteur des clôtures est fixée à 2,50 mètres maximum par rapport au niveau du sol naturel. 
 
11.3.3 – Une plaque de ciment en soubassement peut être admise sous réserve qu’elle n’excède pas plus de 
30 cm de hauteur au-dessus du niveau du sol naturel.  
 
 
 
ARTICLE AUI12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES 
DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations en ce qui 
concerne les véhicules de service, les véhicules du personnel et les véhicules des visiteurs, doit être assuré 
en dehors des voies publiques et soustrait au maximum de la vue du public par un espace vert planté. 
 
 
ARTICLE AUI13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS  
 
13.1 – Les bâtiments seront séparés des autres zones urbaines ou à urbaniser par des espaces plantés. 
 
13.2 – Les espaces libres en bordure des voies seront traités en espaces verts ou parkings plantés 
notamment dans les marges de reculement. 
 
13.3 - Des espaces libres non imperméabilisés doivent être aménagés et représenter au minimum 20% de la 
superficie de l’unité foncière dont la moitié en pleine terre.  
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SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUI14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet.  

 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE AUI15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
ARTICLE AUI16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN D’ABBAT 2AU 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE II: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 
 

Chapitre 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
 
La zone 2AU, au lieu-dit, les Brosses, se trouve en périphérie proche des parties actuellement urbanisées 
du bourg. Elle ne peut être urbanisée immédiatement car les réseaux sont de capacité insuffisante. Il faudra 
donc attendre leur renforcement avant qu’elle ne puisse être aménagée.  
Elle fait également l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
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SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 2AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites toutes constructions et installations à l'exception des constructions et installations de faible 
emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
ARTICLE 2AU2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
Pour la section II, la réglementation applicable  sera à définir lors de la modification ou de la révision du 
PLU. 
 
Pour les ouvrages admis, la réglementation applicable est celle de la zone UB. 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
Pour la section III, la réglementation applicable  sera à définir lors de la modification ou de la révision du 
PLU. 
Pour les ouvrages admis, la réglementation applicable est celle de la zone UB. 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Pour la section IV, la réglementation applicable  sera à définir lors de la modification ou de la révision du 
PLU. 
Pour les ouvrages admis, la réglementation applicable est celle de la zone UB. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT  A 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 
 
 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
 
La zone agricole couvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
La zone A comporte un certain nombre de bâtiments, isolés ou groupés, toujours destinés à l’exploitation 
agricole qui pourront  évoluer dans le cadre d’une nécessité et d’un lien avérés avec l’activité agricole. 
 
Les bâtiments qui ont perdu leur vocation agricole pourront être aménagés et les habitations faire l’objet 
d’extension et de réalisation d’annexe. En revanche, le changement de destination n’est pas autorisé. 
 
La zone comporte un secteur Ai qui renvoie au règlement du PPRI du Val de Loire car il s’agit de terrains 
situés en zone inondable.  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
 
ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que :  

- les constructions, les installations et les extensions nécessaires à l’exploitation agricole, 
- les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2.  

 
 
ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans l'ensemble de la zone A, sous réserve du règlement du périmètre de captage d’adduction d’eau potable 
et des dispositions du PPRI de la vallée de la Loire pour les secteurs Ai, sont admis : 
 
2.1 - Les habitations et leurs extensions nécessaires aux exploitations agricoles ne peuvent être admises 
qu’à condition qu’elles soient situées à proximité des bâtiments d’exploitation de façon à former un 
regroupement architectural avec ceux-ci. 
 
2.2 - Les constructions et installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte aux activités agricoles du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
 
2.3 - Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
2.4 - Les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces 
extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site et sous 
réserve que : 

- Hauteur : la hauteur ne peut excéder 10 mètres au faitage. 
- Implantation : les annexes des constructions existantes ne pourront pas être implantées à plus 

de 40 m de la construction principale.  
- Emprise : l’extension des bâtiments d’habitation ne pourra excéder une augmentation de plus 

40% des surfaces existantes ou 30 m2, en choisissant la solution la plus favorable. Hormis pour 
les constructions et installation à usage agricole, les nouvelles annexes des constructions 
existantes ne devront pas excéder 60m2.  

- Densité : les différentes constructions (principales et annexes) ne doivent pas occuper une 
emprise au sol supérieure à 30 % de la superficie de l’unité foncière. 

2.5 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone. 
 
2.6 - Les travaux d'aménagement ou d'extension de constructions recensées sur le plan de zonage en tant 
qu'élément du paysage dès lors qu’ils respectent les prescriptions annexées au présent règlement. 
 
 

 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE A3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES 
AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou aménagements 



 ZONE A 

49 

 

envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
  
 
 
ARTICLE A4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS  
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitation. 
Toutefois, en l’absence de réseau public, l’alimentation peut être assurée soit par captage, soit par forage 
ou puits sous réserve que la qualité des eaux captées soit conforme à la réglementation en vigueur.  
 
 
4.2 - Assainissement 
 
 
4.2.1 - Eaux Usées 
 
Toutes les eaux usées devront être dirigées vers des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation en vigueur.  
 
En cas de sol imperméable, les eaux épurées doivent être évacuées vers un exutoire (fossé, réseau pluvial) 
sous réserve de l’accord de son gestionnaire. 
 
Toutefois, en cas d’existence du réseau collectif d’assainissement des eaux usées, les constructions devront 
s’y raccorder. Si le terrain est en contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage 
sera exigée. 
 
 
 
4.2.2 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
 
D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
ARTICLE A5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Sans objet.   
 
ARTICLE A6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article A.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
 
6.2 - Règles d’implantation 
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6.2.1 - Dans l'ensemble de la zone A, les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, les abris de station de pompage liés à l’exploitation agricole sous 
réserve qu’ils soient de faible volume et qu’ils s’intègrent harmonieusement dans le contexte environnant, 
doivent être implantés soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.2 - Dans l'ensemble de la zone A aucune construction nouvelle ne peut être implantée à moins de 10 
mètres de l'alignement. 
 
6.2.3 – Une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas d’extension ou 
d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas conforme à la présente règle sans 
aggraver la non-conformité. 
 
 
ARTICLE A7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.1 – Dans l'ensemble de la zone A, les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol, les ouvrages 
enterrés, les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif doivent être implantés soit :  
- en limite séparative, 
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
 
7.2 - En zone A, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de 
la limite séparative doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points, cette distance 
n’étant jamais inférieure à 5 mètres. 
 
Cette distance minimale est portée à 15 mètres, sauf pour les constructions à usage d'habitation, lorsque 
ces limites séparent cette zone agricole d’une zone d’habitation existante ou future (U ou AU). 
 
7.3 - Toutefois, une implantation différente peut être autorisée ou imposée en cas d’extension ou 
d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la présente règle 
sans aggraver la non-conformité. 
 
7.5 - Les ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, garde-corps, etc. ne sont pas à prendre en compte dans l’application du présent article. 
 
 
ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Aucune règle n’est fixée. 
 
 
 
ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des dispositions du PPRI Val de Loire en secteur Ai, aucune règle n’est fixée pour les 
constructions agricoles. 
 
Pour les autres constructions, les extensions sont limitées à 30% de l’emprise au sol existante. 
 
Dans l’ensemble de la zone A, hormis pour les constructions et installation à usage agricole, les nouvelles 
annexes aux constructions existantes, à la date d’approbation du PLU, ne devront pas excéder 60 m². 
 
 
 
 
ARTICLE A10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
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10.1 - La hauteur maximale des constructions à usage d'habitation ne doit pas excéder 10 mètres, calculée 
en tout point du bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de 
cheminée et de ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à 
prendre en compte pour l’application du présent article. 
 
Lorsque les constructions et installations possèdent une toiture terrasse, la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 6 mètres.  
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
 
Pour les constructions à usage agricole, une hauteur maximale peut être imposée si celles-ci sont de nature 
à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants et des paysages.  
 
 
10.2 – Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants :  
- En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme 

à la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale 
du bâtiment existant.  

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec 
leur environnement. 

 
 
 
ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
11.1 - Prescriptions générales 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les matériaux utilisés pour restaurer ou transformer un bâtiment existant seront identiques ou similaires, 
en texture et en couleur, à ceux qui ont servi pour la construction d’origine, sauf s’il s’agit d’améliorer 
l’aspect extérieur en conformité avec les prescriptions ci-après.  
 
Les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique, 
de l'utilisation des énergies ou de ressources renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 – Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits pour les constructions à usage d'habitation. Les couleurs criardes sont 
exclus. 
 
 
11.2.2 - Constructions à usage d’habitation 
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Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,60 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teintes blanc cassé, gris, beige, ocre, bois 
naturel. Les enduits blancs ou trop vifs sont interdits. 
 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées, les serres et les abris de piscine. 
 
 11.2.3 – Menuiseries 
 
Le noir et les couleurs criardes sont interdites ». 
 
 
 
11.3 -Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions à usage d’habitation  
 
Seuls l'ardoise, la tuile plate ardoisée, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux d'aspect et de 
teinte similaires sont autorisés. 
 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse sont autorisées à condition qu'elles soient masquées par un acrotère. 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées, les serres et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans 
dont la pente n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction. 
 
Pour les appentis accolés à la construction principale, les toitures peuvent présenter une pente inférieure 
à 35°. 
 
 
11.3.2 - Constructions à usage agricole (annexes et constructions principales) 
 
Pour les bâtiments agricoles, des matériaux d'aspect et de teinte différents pourront être utilisés à condition  
d'une bonne intégration dans le site environnant.  
 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » et les "chiens couchés"  sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
Pour les constructions à usage d'habitation, la hauteur des clôtures est fixée à 1,60 mètres maximum par 
rapport au niveau naturel du sol.  
 
 
11.6 - Dispositions diverses 
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Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 
- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif nécessitant par leur 

fonction une forme architecturale spécifique. 
 
 
 
ARTICLE A12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
 
Il est exigé au moins deux places de stationnement par logement.  
 
 
ARTICLE A13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS    
 
Les abords de toute construction nouvelle doivent être traités et aménagés de façon à ce que cette dernière 
s’intègre au mieux dans le cadre naturel environnant. 
 
 

 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE A14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
 
 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE A15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
 
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
ARTICLE A16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
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PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D'ABBAT  N 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE 
 
 
 
 
 
 
Caractère de la zone 
(Extrait du rapport de présentation) 
 
 
 
 
La zone naturelle ou forestière est une zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espace naturel. 
 
La zone naturelle est une zone dont la vocation principale est la protection des sites sensibles et de qualité ; 
certains secteurs d’étendue limitée peuvent toutefois avoir une vocation moins ambitieuse par rapport à 
ces objectifs généraux. Le règlement de la zone ne s’oppose pas à l’exploitation des terres agricoles, ni à 
l’exploitation forestière bien qu’il limite les possibilités de constructions. 
 
Les bâtiments isolés et éparpillés sur le territoire en zone N pourront être aménagés et faire l’objet 
d’extension et de réalisation d’annexe. En revanche, le changement de destination n’est pas autorisé. 
 
Plusieurs secteurs ont été définis :  

 Un secteur Ni qui prend en compte le PPRI de la Loire. 
 Un secteur No qui fait l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation.  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
 
ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Sont interdites les constructions, occupations ou utilisations du sol autres que celles visées à l’article 2.  

 
 
ARTICLE N2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Peuvent être admis, sous réserve du règlement du périmètre de captage d’adduction potable et des 
dispositions du PPRI de la Loire en secteur Ni, et que ces travaux ne soient pas avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu'ils ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : 

 
2.1 – Dans l'ensemble de la zone N : 
 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif de faible 
emprise.  

 
- Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 

admises dans la zone et qu'elles soient non visibles du domaine public. 
 

- Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont rendus nécessaires pour la réalisation des 
occupations et des utilisations du sol admises dans la zone, ou s’ils sont directement liés à des 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 

- Les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site 
et sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
• Hauteur : la hauteur ne peut excéder 10 mètres au faitage. 

• Implantation : les annexes des constructions existantes ne pourront pas être implantées à plus 
de 50 m de la construction principale.  

• Emprise : l’extension des bâtiments d’habitation ne pourra excéder une augmentation de plus 
40% des surfaces existantes ou 30 m2, en choisissant la solution la plus favorable. Hormis pour 
les constructions et installation à usage agricole, les nouvelles annexes des constructions 
existantes ne devront pas excéder 60m2.  

• Densité : les différentes constructions (principales et annexes) ne doivent pas occuper une 
emprise au sol supérieure à 30 % de la superficie de l’unité foncière. 

 

2.2 – En secteur No, uniquement les constructions et installations nécessaire aux services publics ou d'intérêt 
collectif de faible emprise et à condition de respecter les orientations d’aménagement et de programmation 
définies en pièce n°3 du PLU. 

 
2.3 - Les travaux d'aménagement ou d'extension de constructions recensées sur le plan de zonage en tant 
qu'élément du paysage dès lors qu’ils respectent les prescriptions annexées au présent règlement. 

 
2.4 - Les aires de stockage divers sous réserve qu'elles soient liées à l'occupation et à l'utilisation du sol 
admises dans la zone. 

 
2.5 - Les travaux d'aménagement ou d'extension de constructions recensées sur le plan de zonage en tant 
qu'élément du paysage dès lors qu’ils respectent les prescriptions annexées au présent règlement. 

 
2.6 - Pour les bâtiments identifiés au plan de zonage par une étoile, le changement de destination en 
habitation est admis à condition d’une intégration satisfaisante au bâti existant. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE N3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES 
AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou aménagements 
envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 
ARTICLE N4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS  
 
4.1 - Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitation. 
Toutefois, en l’absence de réseau public, l’alimentation peut être assurée soit par captage, soit par forage 
ou puits sous réserve que la qualité des eaux captées soit conforme à la réglementation en vigueur.  
 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1 - Eaux Usées 
 
Toutes les eaux usées devront être dirigées vers des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 
En cas de sol imperméable, les eaux épurées doivent être évacuées vers un exutoire (fossé, réseau pluvial) 
sous réserve de l’accord de son gestionnaire, 
 
Toutefois, en cas d’existence du réseau collectif d’assainissement des eaux usées, les constructions devront 
s’y raccorder. Si le terrain est en contrebas du réseau collectif d’assainissement, une pompe de relevage 
sera exigée. 
 
4.2.2 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être infiltrées prioritairement sur le 
terrain. 
 
Tout rejet vers les infrastructures, lorsqu'elles existent, doit se faire en débit limité et/ou différé.  
 
D'autre part, le rejet au réseau collectif peut faire l'objet, si nécessaire, d'un traitement qualitatif.  
 
 
ARTICLE N5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Sans objet. 
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ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Dispositions générales 
 
Les dispositions de l’article N.6 s’appliquent à toutes voies et emprises publiques. 
 
 
6.2 - Règles d’implantation 
 
6.2.1 - Dans l'ensemble de la zone N, les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, les abris de station de pompage liés à l’exploitation agricole sous 
réserve qu’ils soient de faible volume et qu’ils s’intègrent harmonieusement dans le contexte environnant, 
doivent être implantés soit : 
- à l'alignement.  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
6.2.2 - En secteur No les constructions doivent être implantées soit : 
- à l'alignement, 
- avec un retrait minimum de 5 mètres. 

 
6.2.3 – Une implantation différente des constructions peut être autorisée ou imposée en cas d’extension ou 
d’aménagement d'une construction existante dont l'implantation n'est pas conforme à la présente règle sans 
aggraver la non-conformité. 
 
 
ARTICLE N7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.1 – Dans l'ensemble de la zone N, les constructions et installations de faible emprise nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif doivent être implantés soit : 
- en limite séparative,  
- avec un retrait minimum de 1 mètre. 

 
7.2 - En secteur No :  
- les constructions peuvent être implantées en limite séparative. Dans le cas contraire, la distance 

horizontale de tout point de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, cette distance 
n’étant jamais inférieure à 3 mètres.  

- les constructions de moins de 10m² d'emprise au sol et les ouvrages enterrés doivent être implantés 
soit : 

o en limite séparative.  
o avec un retrait minimum de 1 mètre. 
 

7.3 - Toutefois, une implantation différente peut être autorisée ou imposée en cas d’extension ou 
d’aménagement d’une construction existante dont l’implantation n’est pas conforme à la présente 
règle. 

 
7.4-  Les ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 

d’ascenseurs, garde-corps, etc. ne sont pas à prendre ne compte dans l’application du présent article. 
 
 
 
ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
 Aucune règle n’est fixée. 
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ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des dispositions du PPRI du Val de Loire en secteur Ni et hormis pour le  secteur No, les 
extensions sont limitées à 30% de l’emprise au sol existante. 
En secteur No l’emprise au sol maximale est de 0.3%. 
 
Dans l’ensemble de la zone N, les nouvelles annexes aux constructions existantes, à la date d’approbation 
du PLU, ne devront pas excéder 60 m². 
 
 
 
ARTICLE N10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 - La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres, calculée en tout point du 
bâtiment par rapport au sol naturel. Les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d’ascenseur, clochetons, tourelles etc... ne sont pas à prendre en compte 
pour l’application du présent article. 
 
 
Lorsque les constructions et installations possèdent une toiture terrasse, la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 6 mètres.  
 
Lorsque le terrain est en pente (>2%), le point de référence de la hauteur maximale est pris au milieu de la 
façade ou du pignon sur rue de la construction. 
 
10.2 – Toutefois, une hauteur différente pourra être autorisée ou imposée dans les cas suivants :  
-   En cas d’extension ou d’aménagement d’un bâtiment existant dont la hauteur ne serait pas conforme à 
la présente règle. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée ne devra pas dépasser la hauteur initiale du 
bâtiment existant.  
-   Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dont la 
vocation nécessite une grande hauteur et qui présentent des qualités architecturales compatibles avec leur 
environnement. 
 
 
 
ARTICLE N11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
L’aspect extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.  
 
Les matériaux utilisés pour restaurer ou transformer un bâtiment existant seront identiques ou similaires, 
en texture et en couleur, à ceux qui ont servi pour la construction d’origine, sauf s’il s’agit d’améliorer 
l’aspect extérieur en conformité avec les prescriptions ci-après.  
 
Les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux ou les techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d'une performance énergétique 
ou de l'utilisation des énergies renouvelables sont admis.  
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales  
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Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits pour les constructions à usage d'habitation. Les couleurs criardes sont 
exclus. 
 
 
11.2.2 - Constructions et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,60 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teintes blanc cassé, gris, beige, ocre, bois 
naturel. Les enduits blancs ou trop vifs sont interdits. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées, serres et les abris de piscine. 
 
11.2.3 – Menuiseries 
 
Le noir et les couleurs criardes sont interdites ». 
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales à usage d’habitation et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile plate ardoisée et la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et 
d'aspect similaires sont autorisées.  
 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
 
Les toitures en terrasse sont autorisées à condition qu'elles soient masquées par un acrotère. 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction. 
 
Pour les appentis accolés à la construction principale, les toitures peuvent présenter une pente inférieure 
à 35°. 
 
 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » et les "chiens couchés"  sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
La hauteur des clôtures est fixée à 1,60 mètres maximum par rapport au niveau du sol naturel. 
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11.6 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 
- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif de faible emprise 

nécessitant par leur fonction une forme architecturale spécifique. 
  
 
ARTICLE N12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
Il est exigé au moins deux places de stationnement par logement.  
 
 
ARTICLE N13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
 
Les abords de toute construction nouvelle doivent être traités et aménagés de façon à ce que cette dernière 
s’intègre au mieux dans le cadre naturel environnant. 
 
 

 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE N14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet.  
 
 
 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE N15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 
Dans le cadre d’une construction neuve, la pose de capteurs solaires ou photovoltaïques doit participer à la 
création d’un usage (brise-soleil, auvent, marquise, pergola…) ou de la construction architecturale du 
bâtiment.  
  
Pour les constructions existantes, une pose discrète doit être recherchée par une implantation privilégiée 
sur les volumes secondaires (toitures plus basses par exemple) ou sur les dépendances plutôt que sur les 
toitures principales. La mise en œuvre des panneaux devra s’effectuer avec une intégration au plus près du 
nu du matériau de couverture de la toiture (pose encastrée ou en superposition estompée), selon une 
implantation horizontale du champ de capteurs de préférence  en partie basse de la toiture.  
 
 
 
ARTICLE N16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX ELECTRONIQUES 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
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ANNEXE 1 
Bâtiments agricoles 

pouvant faire l’objet d’un changement de destination 
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1 – AC 13 – Route de Châtenoy                         2 – AK 102, 103, 105  

 207 route de Rochevreux 

 
 

        
3 – AM 203 – 65 route de Mellerette                  4 – AP 116 – 184 rue des Plains 
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5 – AS 173 – 5161 chemin des Places               6 – AS 41 – 35 chemin de Beauvais 

 
 
 

 
6 – BE 73 – 22 chemin de la Piozière 
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ANNEXE 2 
Eléments du paysage à préserver 
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App
ellat
ion 

Photographie Caractéristiques 
Localisati

on 

 
Prescriptions 

B1 

Ancien corps de ferme 
structuré autour d’une 
cour. 
Toiture à deux pans avec 
petites tuiles de pays. 
Lucarnes tombantes à 
fronton. 
Encadrement des 
ouvertures par de la 
brique et quelques 
pierres. 
Génoise en brique. 
Faîtage marqué en tuiles 
demie-ronde et joint au 
mortier. 
Rives de certaines 
lucarnes en ardoises.  
Rives de toiture en léger 
débord avec chevron 
apparent. 
Présence d’un œil de 
bœuf sur le pignon 
aveugle, ceinturé de 
briques. 

Lieu-dit  
« Rocque
micard » 

Les interventions sur 
les constructions 
devront se faire de 
préférence avec  des 
techniques et avec des 
matériaux 
traditionnels. 
 
Les percements en 
toiture sous forme de 
chassis de toit sont à 
proscrire sur les 
façades autour de la 
cour. Ils sont autorisés 
sur les autres façades 
à condition de 
respecter un rythme 
et une symétrie 
cohérente avec les 
autres percements.  
Les ouvertures en 
façades devront 
respecter les 
encadrements en 
briques déjà existants 
pour les autres 
ouvertures.  
L’ensemble des 
caractéristiques défini 
devra être préservé en 
cas de travaux ou 
d’extension des 
bâtiments existants. 

B2 

Ancien corps de ferme 
structuré autour d’une 
cour. 
Toiture à deux pans avec 
petites tuiles de pays. 
Lucarnes tombantes à 
fronton. 
Encadrement des 
ouvertures par de la 
brique et quelques 
pierres. 
Génoise en brique. 
Faîtage marqué en tuiles 
demie-ronde et joint au 
mortier. 
Rives de certaines 
lucarnes en ardoises.  
Rives de toiture en léger 
débord avec chevron 
apparent. 
Ancienne entrée du 
corps principale 
marquée par un ajout en 
pierre qui devait 

Lieu-dit 
« Terres 
de 
Milourdin 
» 

Les interventions sur 
les constructions 
devront se faire de 
préférence avec des 
techniques et avec des 
matériaux 
traditionnels. 
 
Les percements en 
toiture sous forme de 
chassis de toit sont à 
proscrire sur les 
façades autour de la 
cour. Ils sont autorisés 
sur les autres façades 
à condition de 
respecter un rythme 
et une symétrie 
cohérente avec les 
autres percements.  
Les ouvertures en 
façades devront 
respecter les 
encadrements en 
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supporter les symboles 
de la famille. 
Présence d’un œil de 
bœuf sur le pignon 
aveugle, ceinturé de 
briques. 

briques déjà existants 
pour les autres 
ouvertures.  
L’ensemble des 
caractéristiques défini 
devra être préservé en 
cas de travaux ou 
d’extension des 
bâtiments existants. 

B3 

Plusieurs corps de 
bâtiments structurés 
autour d’un pigeonnier 
d’architecture 
remarquable et locale. 
Il s’agit des anciennes 
dépendances du château 
d’Egrefin. 
Toitures à deux pans.  
Animation des 
dépendances par des 
toitures de hauteur 
différentes. 
Petites tuiles de pays. 
Présence de gerbières 
témoins d’un style 
architectural local. Peu 
de percements qui 
respectent une certaine 
forme de symétrie. 
Animation des 
percements par des 
montants en bois ou des 
encadrements en 
briques. Lieu-dit 

« Egrefin 
» 

Les interventions sur 
les constructions 
devront se faire de 
préférence avec des 
techniques et avec des 
matériaux 
traditionnels. 
Toute extension du 
bâtiment devra se 
faire avec des 
constructions à deux 
pans dans le respect 
des pentes des 
bâtiments existants. 
Les percements en 
toiture sous forme de 
châssis de toit sont 
proscrits pour le 
pigeonnier. Pour les 
autres bâtiments, ils 
devront être limités et  
respecter un rythme 
qui s’harmonise avec 
l’ensemble du 
bâtiment. 
Le bandeau de brique 
qui habille le 
pigeonnier marquant 
l’étage supérieur du 
bâtiment devra être 
conservé. Les 
percements des 
façades sont autorisés 
à condition d’être 
limitées en nombre et 
de posséder un 
vocabulaire de 
modénature similaire 
aux ouvertures 
existantes. Pour les 
autres bâtiments, les 
percements en façade 
devront respecter un 
rythme et une 
symétrie en cohérence 
avec les ouvertures 
existantes. Lorsque 
des encadrements de 
briques existent, il 
sera demandé que ce 
vocabulaire soit repris 
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dans les nouveaux 
percements.   

Ch 

 
Le château d’Egrefin 
(Aigrefin) est en fait un 
ancien petit manoir 
royal pour la chasse 
(XVI° siècle). Ce 
bâtiment est 
caractéristique par ses 
volumes et sa structure. 
On notera le rythme et 
la symétrie des 
ouvertures, la présence 
d’épis en toiture. 
Malheureusement les 
crêtes présentes sur le 
faîtage ont disparus. Les 
lucarnes à fronton, les 
frontons également 
présents sur le bâtiment 
central, les volets 
métalliques et les 
gardes corps en applique 
sont des éléments 
animant la façade. On 
notera enfin les 
encadrements en 
briques et en pierre. Sur 
la partie arrière du 
bâtiment, il existe 
également des briques 
de chainage d’angle. 

Lieu-dit 
« Egrefin 
» 

Les interventions sur 
les constructions 
devront se faire de 
préférence avec des 
techniques et avec des 
matériaux 
traditionnels. 
Dans le cadre de 
travaux sur la toiture, 
l’aspect ardoisé 
existant devra être 
conservé. Les 
ouvertures avec 
châssis de toit sur la 
façade avant sont 
proscrites. Ils 
pourront être 
éventuellement 
autorisés sur la façade 
arrière à condition 
qu’ils conservent un 
rythme en accord avec 
les ouvertures 
existantes. 
L’ensemble du 
vocabulaire 
architectural défini 
dans les 
caractéristiques devra 
être préservé en cas 
de travaux. De 
nouveaux percements 
sur les façades 
pourront être 
autorisés à condition 
qu’ils viennent 
s’inscrire en harmonie 
avec le rythme des 
ouvertures existantes 
et en respectant les 
mêmes modénatures.  

H  

Réseaux de haies 
encadrant la future 
zone artisanale, 
composées d’essences 
locales.  

Lieu-dit 
« les 
Quatre 
Chemins » 

L’arrachage d’une 
partie de la haie sera 
permis pour réaliser 
un accès à la zone 
artisanale. 
Néanmoins, il devra 
être compensé par la 
réalisation d’une haie 
sur les terrains 
d’assiette du projet 
de dimensionnement 
et de qualité 
équivalente.  

 


